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Chères Harnésiennes, chers Harnésiens,

 MERCI !

Alors que nous traversons une crise 
sanitaire sans précédent depuis 

plus d’un siècle, je salue chaleureusement les initiatives d’habitants, de 
commerçants, d’entreprises, de toutes celles et de tous ceux qui, par 
quelques gestes de solidarité, par quelques actions, ou simplement par 
quelques pensées, soutiennent quotidiennement celles et ceux qui restent 
mobilisés face à cette crise.

Nous avons redécouvert les héros de l’ombre de la République, celles et 
ceux qui nous permettront de remporter ce combat face à cette pandémie. 
Merci à toutes ces femmes, à tous ces hommes, dont les professions sont 
nombreuses et variées.

Merci enfin aux agents municipaux. J’ai la chance, une nouvelle fois, durant 
cette crise, de mesurer pleinement l’étendue de leurs compétences, de 
leur disponibilité, de leur volonté de rendre service à la population. Ils sont, 
comme l’ensemble des fonctionnaires de France, la fierté d’un service 
public trop injustement critiqué ces dernières années. Gageons que l’une 
des premières conséquences de cette crise sera de rendre ses lettres de 
noblesse à la fonction publique.

Face au courage et au dévouement de tous ces héros, nous n’avons qu’un 
seul devoir : rester chez nous ! Pour nous protéger, pour les protéger, pour 
que leur combat ne soit pas vain, respectons les consignes, respectons la 
valeur qu’a chaque vie humaine, respectons la valeur des sacrifices qu’ils 
ont pu faire, allant malheureusement jusqu’à donner leur vie parfois, pour 
protéger la nôtre.

Alors, encore une fois, MERCI !

Face au courage et au dévouement 
de tous ces héros, nous n’avons 
qu’un seul devoir : rester chez 
nous !

“ “
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Le printemps est là et la nature, figée depuis quelques 
mois, sort de sa torpeur. Il est temps de jardiner ! 
Depuis quelques années déjà, Harnes applique 

le système dit de «gestion différenciée» concernant 
l’entretien des espaces verts.  

La gestion différenciée c’est quoi ? C’est l’entretien 
raisonné, sans produit phytosanitaire et au cas par cas 
des surfaces enherbées et des zones arborées. Dans la 
pratique, il suffit d’intervenir moins souvent au jardin, de 
ne plus faire usage de produits chimiques et de laisser 
la nature reprendre, un peu, ses droits. Vous verrez que 
dame nature sait se réguler !

«Nous souhaitons garder des zones végétales pour 
favoriser le maintien des espèces végétales et animales. 
Ce sera le cas rue de Varsovie. D’autre part, une prairie 
fleurie de 3000m2 et des arbres à fleurs seront plantés 
près du rucher communautaire», précise Blaise Debarge, 
agent des services techniques. Les abeilles auront alors 
de quoi butiner au plus près des ruches et ne s’épuiseront 
pas à aller trop loin.

A partir de l’année prochaine, la Zone d’Activité Légère, 
le bois de Florimond et la base de loisirs de la zone 21 
bénéficieront d’une gestion différenciée totale avec un 
fauchage annuel. 

Actuellement, en centre-ville de Harnes, et afin de proposer 
aux habitants un environnement urbain maîtrisé et propre, 
les services techniques pratiquent des tontes régulières 
avec environ 13 passages à l’année. L’extérieur bénéficie 
d’une gestion semi différenciée avec 2 à 3 passages 
par an. Cette conduite éco-responsable s’inscrit dans 
la dynamique «développement durable» qu’il incombe 
à chacun de soutenir, particulier comme entreprise ou 
collectivité. 

La gestion différenciée permet de pérenniser la faune et 
la flore, de conférer un aspect naturel et esthétique aux 
paysages. Par exemple, les coquelicots qui ont disparu 
avec les produits phytosanitaires, poussent à nouveau. 
Bonne nouvelle non ?

La Loi Labbé

Depuis le 1er janvier 2017, les collectivités territoriales 
comme les établissements public et l’Etat ne peuvent plus 
utiliser ou faire utiliser des pesticides pour l’entretien des 
espaces verts, des forêts ou des promenades accessibles 
ou ouverts au public et relevant de leur domaine public 
ou privé. Harnes ne fait pas exception à cette règle. La 
commune avait même anticipé la loi en s’interdisant 
l’usage des pesticides bien avant cette date.

Harnes, soucieuse de préserver et protéger l’environnement, pratique la gestion différenciée des 
espaces verts. Zéro produit phyto et un peu d’huile de coude au besoin pour le bien de la planète.

UN ENVIRONNEMENT SAIN 
AVEC LA GESTION DIFFÉRENCIÉE
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+ DE CONTENUS SUR NOS MÉDIAS NUMÉRIQUES

Site : www.ville-harnes.fr
Facebook : Harnes
Twitter : @VilledeHarnes
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Début mars, c’était l’éclate totale 
pour les petits héros et jolies 

princesses de l’école Zola ! 
Déguisements et confettis étaient 

de la partie !

Les 7 et 8 mars, une centaine de jeunes escrimeurs 
ont participé, au complexe Bigotte, à une compétition 

régionale en équipe mixte épée (M11) et individuel (M15). 
Un week-end organisé par le Cercle d’Escrime de Harnes 

qui a, une nouvelle fois, rencontré un vif succès. 

Début mars, les bénévoles de l’association Harnes-Kabouda ont 
envoyé un container de 70 m3, qui arrivera début avril à Kabouda. 
Merci à tous les donateurs !

 Les années passent mais les héros ont 
toujours la cote dans les cours d’école. Pour 

preuve, le carnaval de l’école maternelle Henri 
Barbusse qui a eu lieu mi mars. Princesses, 

spiderman, tortue ninja... et policier !
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Du charleston à 2020, il n’y a qu’un pas... de danse pour 
les petits Harnésiens de l’accueil de loisirs Gouillard. C’est 
en musique qu’ils ont fêté la fin des vacances de Février ! 

Fin février, plus de 350 personnes ont profité 
des diverses animations proposées par les 55 
bénévoles (conseillers de quartiers, habitants, 
Club de Prévention, RSG, Les Mirabelles, Fit M 
Dance, résidents du FPA), à l’occasion du 6ème 
carnaval interquartiers, une action financée par 
le PIC. 

Masques vénitiens et 
capes de satin... les 
résidents du foyer A. 
Croizat sont presque 
partis au bord de la 
Tamise lors de leur 
carnaval. Invités à 
participer au défilé, les 
enfants de l’accueil 
de loisirs Gouillard ont 
apporté une dimension 
intergénérationnelle qui 
n’était pas pour leur 
déplaire !

Lors d’une soirée, les 110 participantes du projet «Etre une femme en 2020» se sont 
vues remettre leurs sweats personnalisés. Une action proposée par le CCAS, avec le 
concours des petites mains des ateliers bénévoles !

Quoi de mieux que la pratique quand on 
est passionné d’archéologie ? Le club 
archéo du collège Jean Zay de Lens l’a 
bien compris en organisant une visite du 
Musée d’Histoire et d’Archéologie de 
Harnes. De quoi alimenter les prochains 
cours !
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LA MUSIQUE, C’EST TOUT UN ART CHEZ LES PETITS

A l’école municipale de musique, des ateliers 
d’éveil sont organisés tout au long de l’année 
scolaire. Des ateliers que Stéphane Lahaye, 
directeur depuis octobre 2016, a tenu à 
adapter au mieux pour les tout-petits.

Avez-vous déjà noté l’émerveillement d’un enfant, 
aussi petit soit-il, face au «boum boum» d’un 
tambourin ? Et face à la mélodie d’un harmonica? 

Les petits adorent la musique et ce dès leur plus jeune 
âge.

«Mais c’était très long pour eux avant de pouvoir toucher 
un instrument. Nous avons donc travaillé sur un projet 
d’éveil différent avec Angélique Durin, responsable du 
Relais Petite Enfance. On a décidé de les faire commencer 
à trois ans», explique Stéphane Lahaye. Aujourd’hui, les 
3-4 ans peuvent suivre l’éveil musical niveau 1 (le mercredi 
matin au RPE) tandis que les 4-6 ans suivent le niveau 2 
(le mercredi après-midi au centre Gouillard).

Les cours collectifs dispensés par Géraldine, intervenante 

en milieu scolaire, permettent d’aborder à travers le jeu, 
le chant et les comptines, divers instruments de musique.

Les enfants qui ont, quant à eux, suivi l’éveil 1 et 2 mais 
n’ont pas encore acquis la lecture et donc le solfège, 
peuvent s’inscrire en éveil 3.

Et c’est là la particularité de l’école harnésienne. Les 
bambins suivent des cours individuels de musique avec 
un des six professeurs dédiés, et changent d’instrument 
au fil de l’année. Piano, flûte, clarinette, ukulélé, trombone 
ou trompette, «les instruments sont tous adaptés à la 
taille et la morphologie de l’enfant». Et les progrès sont 
probants : «Avant 6 ans, il y a un lâcher-prise total. Ils ne 
se posent pas de question, jouent et apprennent de façon 
très naturelle». Ces ateliers innovants dans leur approche 
permettent en outre de créer une relation de confiance, de 
les responsabiliser et de favoriser un début d’autonomie. 
Qualités plus que bienvenues à l’entrée du CP.

Ecole municipale de musique. 97 bis, avenue Henri 
Barbusse. Les dates d’inscription aux ateliers d’éveil 
seront affichées en juin à l’école.

SUITE AU CONFINEMENT, ET À L’ANNULATION DES RÉPÉTITIONS DE L’ATELIER THÉÂTRE,
LA RESTITUTION PRÉVUE LE 15 MAI EST ANNULÉE. 
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PENSEZ À LA BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE !

Vous avez dévoré tous les livres de votre 
collection ? Vous êtes assoiffé de connaissances 
et en quête de compétences nouvelles ? 
Connectez-vous à la bibliothèque numérique !

Grâce à la médiathèque «La Source» et la médiathèque 
départementale du Pas-de-Calais, découvrez 
gratuitement plus d’un million de documents, pour 

toute la famille, accessibles 24h/24. Bonne nouvelle ! En 
période de confinement, les prêts numériques soumis à 
quotas (livres, films) sont doublés : vous pouvez consulter 
jusqu’à 20 livres et 20 films par mois ! Les autres ressources 
restent en accès illimité. Pour vous connecter, veuillez 
contacter la médiathèque par mail (mediatheque-lasource@
ville-harnes.fr). Un agent vous répondra individuellement !

REMBOURSEMENT DES TICKETS ACHETÉS AU CENTRE CULTUREL JACQUES PRÉVERT

Avec la crise sanitaire que nous traversons et la fermeture du Centre Culturel J.-Prévert au public, 
les manifestations culturelles sont annulées jusqu’à nouvel ordre.

Vous souhaitez vous faire rembourser vos places de spectacle, cinéma et concert ? Pour cela, 
il vous suffit de garder précieusement vos tickets et d’envoyer un mail sur jacques.prevert@ville-
harnes.fr en précisant vos nom, prénom, adresse postale et numéro de téléphone. Nos équipes se 
chargeront du remboursement dès la fin du confinement.

LE MUSÉE VIENT À VOUS... LES GOBELETS À PHARMACOPÉE

Depuis l’Antiquité, l’Homme a la volonté de soigner les maux 
des êtres humains.

Acette époque, les maladies sont attribuées aux divinités. Des rites 
complétés par des préparations médicinales sont mis en place pour 
espérer la guérison. 

Dioscoride (médecin et pharmacien grec) a rédigé, au début de notre ère, 
un traité sur les propriétés médicinales des plantes, jetant les bases de la 
pharmacie. Ces connaissances des plantes et des préparations médicinales 
sont connues à Harnes. En effet, lors d’une fouille de sauvetage à Mac Cain 
en 1996, les archéologues ont trouvé, dans un fossé daté du IIème siècle, des 
pots de taille moyenne, au profil identique, et portant des inscriptions sur la 
panse. Sur l’un d’eux, on pouvait lire «SI PARA NA[RES]» (pour le nez). Ces 
pots contenaient des préparations médicinales.

N’hésitez pas à venir admirer ce trésor au Musée, après le confinement.
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L’HARMONIE, CONFINÉE MAIS TOUJOURS UNIE !

Alors que chacun s’adonne au télétravail quand il le peut, certains ont également décidé de 
poursuivre leurs loisirs à distance. 

Quoi de mieux que la musique pour se détendre 
un peu?  Depuis quelques jours, l’Harmonie 
Municipale nous fait profiter de ses mélodies via les 

réseaux sociaux. Comment faire de la musique collective 
lorsqu’on est séparé ? Stéphane Lahaye, chef d’orchestre 
de l’Harmonie et directeur de l’école de musique a trouvé 
la solution. Il a envoyé une bande son témoin aux membres 
volontaires de l’Harmonie. Chacun s’est ensuite filmé 
jouant avec son instrument fétiche. Ne restait plus qu’à 
réaliser un montage à l’aide d’un logiciel. C’est ainsi que 
sont nées les vidéos des titres «Billie Jean» de Mickael 
Jackson (avec 8200 vues, la vidéo a gagné le challenge 
de la Fédération musicale UFF #jesuisunmusicienconfine) 
et «Happy» de Pharrell Williams (9200 vues en 48h). «Ca 
nous permet de rester en contact, confinés mais unis», 
précise Pierre-Yves Malbezin, président et clarinettiste 
de l’Harmonie. Cela permet également aux Harnésiens 
de se changer les idées. Bravo ! Les vidéos sont visibles 
sur la page Facebook de la ville de Harnes et sur celle de 
l’Harmonie de Harnes.

ON GARDE LE TEMPO À L’ÉCOLE DE MUSIQUE 

Depuis les mesures de protection prises par le gouvernement et appliquées par la municipalité, 
les cours perdurent à la maison. Il en est de même pour l’école de musique. 

L’école de musique n’est pas finie non, non… Bien au contraire. Professeurs et élèves se mobilisent pour assurer un 
suivi à distance. 

Les professeurs d’instruments proposent exceptionnellement des cours en visio à environ 80 élèves, en plus de rester 
disponibles par téléphone et mail pour des élèves qui n’auraient pas accès à la visio. Des exercices et des ressources 
audio sont partagées à tous. Au total 200 usagers sont 
concernés. Alors si vous entendez votre petit voisin jouer 
du trombone ou de la flûte, soyez indulgent !

Afin de proposer à tous un accès à l’enseignement 
musical, les intervenants en milieu scolaire ont également 
pris des dispositions avec les instituteurs afin de proposer 
leurs services et réaliser des activités musicales pour leurs 
élèves. Idem pour les usagers des structures d’accueil 
y compris les assistantes maternelles qui bénéficient de 
ressources ciblées petite enfance grâce à un travail de 
collaboration et de partage avec le Relais Petite Enfance.

Tous confinés oui, mais pas sans musique ! 
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DES SPORTIFS HARNÉSIENS MOBILISÉS
CONTRE LE COVID19

Habitués à se retrouver très 
régulièrement sur les terrains et dans 
les salles, les footballeurs, volleyeurs, 
handballeuses et poloïstes 
harnésiens se retrouvent également 
confinés, privés de ballons et de 
rencontres depuis la mi-mars. De 
quelles manières nos sportifs et 
clubs locaux vivent le confinement et 
gardent l’esprit d’équipe si cher à ces 
disciplines collectives ? 

Dirigeants et joueurs échangent sur 
les réseaux sociaux, par téléphone 
ou encore par mail. «On reste TOUS 

confinés pour TOUS se retrouver bientôt 
pour d’autres belles aventures.», tels sont 
les commentaires martelés par Jocelyne 
Machenski, présidente du Volley Club 
Harnésien (VCH), sur la page Facebook du 
club. Même message du côté du Harnes 
Volley-Ball (HVB), de l’UASH et du Sport 
Nautique Harnésien (SNH) qui se font eux 
aussi, le relais du message national : «Sauvez 
des vies ! Restez chez vous !». Au Harnes 
HandBall Club (HHBC), petits et grands 
laissent parler leur créativité, en dessins ou 
en vidéos, «pour mettre un carton rouge à la 
maladie». Une reconnaissance et un soutien 
unanimes pour «tous ceux qui continuent de 
travailler, quel que soit le métier exercé, et qui 
permettent à notre nation de vivre».

Chaque jour, ils agrémentent leurs pages 
d’actualités, de communiqués officiels, de 
nouvelles de leurs sponsors, de bons plans, 
de chroniques, d’anciennes photos ou 
encore des replays de matches joués cette 
saison. Certains vous proposent également 

des vidéos ou de relever des petits défis et 
challenges. 

Une saison inédite

A l’heure où nous publions ces quelques 
lignes, les fédérations de football et de 
natation ne se sont pas encore prononcées 
sur la poursuite des championnats. L’UASH 
vivait déjà une saison atypique (conditions 
climatiques défavorables) et «Pour l’instant, 
au niveau football, c’est le flou. Tout est 
en stand-by, mais on s’avance sans doute 
vers une fin de saison», confie Christophe 
Bocquillon, le président.

Le SNH attend, lui aussi, la décision de sa 
fédération et devrait être fixé avant fin avril. 
«Nous préparons la nouvelle saison. Nous 
recrutons un nouveau coach pour la N1. 
Marco repart chez lui au Monténégro. Aucun 
départ de joueur n’a été, pour le moment, 
formalisé. Quant aux arrivées, nous sommes 
en pleines négociations.», informe Bertrand 
Lorthios, président.

Quant au VCH, HVB et HHBC, les décisions 
ont été prises. Ce sera saison blanche pour le 
volley. «Il n’y aura pas de descente, que des 
montées qui seront déterminées en fonction 
des résultats obtenus à la fin des matches 
allers.», précise Loïc Bouanda, coach de 
l’Elite. Au hand, le classement s’arrête en 
date du 24 mars (6ème de la N1). Les dirigeants 
préparent d’ores-et-déjà la rentrée sportive. 
Certains joueurs et coaches ont fait savoir 
qu’ils partaient vers de nouveaux horizons. 
Beaucoup restent à Harnes et continueront 
de porter fièrement les couleurs de notre ville.

Suivez l’actualité des clubs sur leurs pages 
Facebook respectives !  



DOSSIER

RÉSULTATS PAR BUREAUX DE VOTE

Philippe
DUQUESNOY

Anthony
GARENAUX

Jean-Marie
FONTAINE

Dominique
HUBER

Myriam
WRIGHT

INSCRITS VOTANTS BLANCS
+ NULS VOIX VOIX VOIX VOIX VOIX

BUREAU 1 - LANGEVIN 1118 405 9 198 101 69 20 8

BUREAU 2 - A. FRANCE 961 414 12 208 101 53 25 15

BUREAU 3 - L. MICHEL 1074 408 11 208 112 53 20 4

BUREAU 4 - MAIRIE 1120 521 15 285 87 88 28 18

BUREAU 5 - BARBUSSE 950 414 14 207 115 55 11 12

BUREAU 6 - E. ZOLA 783 319 6 137 96 53 22 5

BUREAU 7 - B. MANDEL 860 389 9 237 83 35 17 8

BUREAU 8 - GOUILLARD 962 464 11 225 104 85 25 14

BUREAU 9 - CCAS 885 298 11 147 70 50 13 7

TOTAL
VOIX 1852 869 541 181 91

% 52,41 24,59 15,31 5,12 2,57

N°344 Avril-Mai 202012

PHILIPPE DUQUESNOY RÉÉLU POUR UN 
TROISIÈME MANDAT 

En fin de journée, les résultats officiels ont été annoncés, salle Kraska, par 
Philippe Duquesnoy.

• Pour Harnes, poursuivons le changement - Philippe Duquesnoy : 
52,41% (soit 1852 votes)

• Rassemblons nous pour Harnes - Anthony Garénaux : 24,59% (soit 
869 votes)

• Harnes, construisons le changement - Jean-Marie Fontaine : 
15,31% (soit 541 votes)

• Harnes pour tous et tous pour Harnes - Dominique Huber-Dupont : 
5,12% (soit 181 votes)

• Harnes libre - Myriam Golec-Wright : 2,57% (soit 91 votes).

Dans le contexte de crise, l’installation du Conseil Municipal, initialement prévue à huis clos le 21 mars 2020, est 
reportée à une date ultérieure. Des précisions seront apportées par l’Etat dès que possible.

Dimanche 15 mars 2020, malgré un contexte sanitaire particulier lié au Coronavirus, l’Etat 
a souhaité maintenir le premier tour des élections municipales. Pour ce faire, toutes les 
mesures d’hygiène et de sécurité avaient été mises en œuvre par les services municipaux, 
dans les bureaux de vote.
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CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE : TOUS MOBILISÉS !

En cette période difficile, de nombreux acteurs, tant les professionnels de l’Education Nationale 
que les parents et le personnel municipal, contribuent à assurer la continuité pédagogique des 
écoliers harnésiens. 

ABella-Mandel et au sein de l’école Barbusse, enseignants et 
agents de la ville se mobilisent, à tour de rôle, pour accueillir 
les enfants des personnels dits prioritaires, de 7h30 à 

18h30. Des masques ainsi que du gel hydroalcoolique sont mis 
à leur disposition tout au long de la journée, et les locaux sont 
nettoyés 2 fois par jour. Les parents concernés se disent ravis 
de ce service, qui leur permet de se consacrer pleinement à leur 
mission ô combien essentielle dans la lutte contre le coronavirus.

Saluons également le travail réalisé par les équipes pédagogiques 
des 10 écoles maternelles et primaires de notre commune. Par 
mail, via les plateformes numériques ou encore une page privée 
Facebook, enseignants et parents ont rapidement trouvé une 
manière de poursuivre les apprentissages à la maison. Tous 
mobilisés contre le Covid 19 !

ON BRICOLE UNE GRENOUILLE POUR ANIMER LES COMPTINES 

Occuper des enfants toute la journée n’est pas forcément évident ! C’est un métier même. Et si 
vous vous inspiriez des activités proposées par Monsieur Loup, du Relais Petite Enfance ?

Il y a certes le petit match de foot, l’atelier cookies, les jeux de société… mais vous finissez toujours par manquer 
d’inspiration. La Boîte à Idées de Monsieur Loup va vous sauver ! Cette page Facebook, gérée par le Relais 
Petite Enfance, est destinée aux partenaires du RPE de Harnes, aux assistantes maternelles ainsi qu’aux parents 

employeurs. Elle propose régulièrement de quoi occuper vos bouts de chou. Ainsi, on vous propose de réaliser une 
grenouille à grande bouche pour pousser la chansonnette avec les petits. 

Matériel : une pince à linge, du papier blanc, des feutres, de la colle (forte ou pistolet à colle). Etapes : 1-Dessinez 
et coloriez une grenouille en fonction du gabarit de la pince à linge. 2-Coupez la grenouille en deux au niveau de la 
bouche. 3-Collez le haut de la grenouille sur la pince puis le bas en testant la fermeture/ouverture de la bouche. 4-Votre 
grenouille est prête à chanter !
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CORONAVIRUS : ZOOM SUR LA VILLE DE HARNES 
ET SA GESTION DE LA CRISE

En mars, la France entrait dans une crise sanitaire de grande ampleur, suite à la propagation 
du Coronavirus sur le territoire national. L’Etat mais aussi les collectivités ont dû s’adapter 

rapidement, pour assurer la protection des habitants tout en maintenant, dans la 
mesure du possible, les services publics. A Harnes, une cellule de crise, composée 
d’élus et de techniciens, s’est mise en place afin de gérer quotidiennement les 
affaires liées à la commune.

Dans le but de communiquer largement envers la population, une page spécifique a été créée sur le 
site Internet de la ville et des publications quotidiennes rythment les supports de communication 
numériques. Ces outils permettent d’informer les habitants en temps réel, des décisions prises par 

l’Etat ou la Municipalité mais également de relayer des infos pratiques.

Affaires scolaires et petite enfance :

• L’ALSH et le CAJ, prévus aux vacances de Pâques sont 
annulés. 

• Les inscriptions scolaires pour la rentrée 
2020/2021 sont annulées. Un formulaire PDF 
peut cependant être complété et renvoyé par 
mail au service Enfance-Jeunesse.

• Le Relais Petite Enfance assure des 
permanences afin de garder un lien avec les 
assistantes maternelles. 

• Les enfants de -16 ans des personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire 
sont accueillis au sein de l’école Barbusse et 
du centre Bella Mandel, du lundi au vendredi. Des 
enseignants assurent le service sur le temps scolaire, 
l’entreprise Dupont Restauration s’occupe de la livraison des 
repas et des animateurs sont présents pour les temps périscolaires. 
Ces enfants seront également accueillis durant les vacances.

• L’accueil des services civiques et des stagiaires a été annulé.

Vie municipale :

• Les bâtiments municipaux sont fermés au public, mais des 
permanences sont assurées à l’Etat Civil et au CCAS.

• La  Police Municipale est en fonction : elle patrouille sur le territoire 
municipal, mène des actions de prévention (auprès des aînés par 
exemple) et de répression (non respect des conditions du confinement, 
dépôts sauvages...).

• Le marché du jeudi matin, les manifestations municipales, les 
noces et mariages sont annulés jusqu’à nouvel ordre.
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Solidarité :

• Le service du Car Seniors 
est maintenu, mais à raison 
d’une personne par voiture, 
et ce uniquement pour se 
rendre à des rendez-vous 
médicaux et pour faire 
des courses, dans un 
respect strict des règles 
d’hygiène et de sécurité.

• Un service d’urgence a été 
mis en place pour les séniors et 
pour toutes les familles en difficulté

• Le CCAS a créé un listing des aînés ainsi que 
des personnes fragiles et/ou isolées et assure 
des contacts réguliers. Par ailleurs, ce listing a été 
remis aux forces de l’ordre et aux pompiers. 

• Des commerces alimentaires harnésiens 
ont adapté leur mode de fonctionnement ainsi 
que leurs horaires, tandis que d’autres, non 

alimentaires ont étendu leurs services (voir site 
Internet de la ville).

• Des Harnésiens ont proposé leurs 
services pour confectionner des masques 
en tissu, lesquels ont été offerts au 
personnel soignant.

• La Municipalité a recensé 36 
personnes de profession médicale sur la 

commune et a décidé d’offrir à chacune une 
des masques et paires de gants.

Sécurité :

• Un arrêté municipal a été pris, visant à interdire 
l’accès au Bois de Florimond, la Coulée Verte, les 

Berges de la Souchez ainsi qu’à tous les espaces 
verts de la commune. Les infractions à cet arrêté 
seront réprimées conformément aux lois en 
vigueur.

• Un arrêté municipal temporaire, portant sur 
l’interdiction de circulation des personnes et 

des véhicules sur l’ensemble du territoire communal 
(voies de circulation et voies privées ouvertes à la 

circulation), a été pris. Aussi, depuis le 23 mars 2020 
et ce jusqu’à la fin du confinement, il est interdit de 
circuler/de se déplacer sur Harnes entre 21h et 5h, 
à l’exception des déplacements pour motifs de santé ou 
raisons professionnelles.

Infos pratiques : 

• Besoin d’une information, voici les numéros 
utiles : Mairie : 03.21.79.42.79 - CCAS : 
03.21.69.81.79 - Police Municipale : 
06.76.77.15.89 - Astreinte Service 
Technique :  06.73.86.06.54 - 
Astreinte Elu :  06.73.86.06.48.

• Page internet dédiée au 
Coronavirus sur le site de 
la ville : https://www.ville-
harnes.fr/site/covid/

• Des questions sur le 
Coronavirus : 0.800.130.000 
(appel gratuit).

Pensez aux gestes barrières !
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DES COMMERÇANTS À VOTRE SERVICE !

BOUCHERIES / TRAITEURS

Chez Maryline & Denis – 54 Rue Charles Debarge : Ouvert du mardi au samedi (8h-13h et 15h-19h) et 
le dimanche (8h-13h). Livraison possible sur la commune. Contact : 03.21.20.03.10

Le Pré du bœuf – Avenue Henri Barbusse : Ouvert du mardi au samedi (9h-12h30 et 14h-19h). 
Livraison gratuite à partir de 20€ d’achat dans un rayon de 5km et 50€ d’achat dans un rayon de 8km.
Contact : 03.21.76.77.16

Notre pays connait actuellement une crise sanitaire et économique sans précédent. La 
Municipalité adresse son soutien total aux commerçants de notre commune, qui sont durement 
touchés par cette épidémie.

Aussi, certains commerçants restent ouverts pour assurer le maintien de la vie courante. Il s’agit 
d’établissements présentant un caractère indispensable comme les commerces alimentaires, 
pharmacies, banques, stations-services, maisons de la presse, garages…

Voici la liste (non-exhaustive) des commerces ouverts sur la commune au 14 avril 2020 :

AUTRES

La Poste – Grand’ Place : Ouvert le mardi, mercredi et vendredi, de 9h à 12h. Les instances (objets avisés 
par les facteurs) restent quant à elles au Centre de Distribution, allée des Œillets à Harnes, du mercredi au 
vendredi, de 9h à 14h. Contact : 36.31

BOULANGERIES

La Tradition – 26 Rue du Moulin Pépin : Ouvert le lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi (7h-13h). Préférable 
de passer commande 24h à 48h à l’avance. Pas de livraison. Contact : 03.66.63.10.04

Pâtisserie ZALEJSKI – 16 Rue Charles Debarge : Ouvert du mardi au samedi (7h15-13h et 14h30-18h) et 
le dimanche (7h-13h). Les commandes peuvent être passées jusqu’à 17h pour le lendemain. Livraisons 
possibles sur Harnes pour 30€ minimum. Contact : 03.21.20.25.45
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Votre commerce ne figure pas sur cette liste  ?

N’hésitez pas à envoyer un mail sur : communication@ville-harnes.fr, en précisant : le nom de l’enseigne – si vous 
assurez la livraison –  votre numéro de téléphone – vos horaires et délais pour passer commande. 

Nous mettrons à jour le site internet sur la page suivante :
https://www.ville-harnes.fr/site/liste-des-commerces-ouverts-sur-la-commune/

RESTAURANTS

La Bonne Franquette – 136 Rue des Fusillés : Vente et livraison de plats (5€ la part). La réception 
des plats s’effectue de 9h à 12h le mercredi, vendredi et dimanche. Livraison sur Harnes possible 
le mardi, jeudi et samedi en début d’après-midi. Commandes à passer le matin 48h à l’avance par 
téléphone ou sur la page Facebook. Contact : 03.21.76.17.96

Le Capitole – Grand Place : Ouvert à 17h30. Vente à emporter et livraison. Commandes à passer par 
téléphone. Contact : 03.21.20.12.26

Pizza 21 – 46 Route de Lens : Ouvert dès 18h. Vente à emporter et livraison. Commandes à passer par téléphone. 
Privilégiez la livraison à domicile. Contact : 03.21.78.57.46

Pizza Formano – Grand Place : Ouvert du mardi au samedi, de 12h à 13h30 et de 18h à 21h. Sur commande 
téléphonique, à partir de 10h30 – à emporter : une seule personne à la fois dans la pizzeria. Livraisons midi et soir. 
Contact : 03.21.43.27.44

Friterie 21 – 20 Route de Lens : Ouvert du mardi au dimanche, de 11h30 à 13h et de 18h à 20h30. Commandes en 
priorité par téléphone. Contact : 06.19.14.05.60 ou 03.21.42.43.38

MAGASINS ALIMENTAIRES

Auchan Supermarché – Chemin de la grosse borne : Ouvert du mardi au dimanche (8h30-18h30). 
Un accueil prioritaire est réservé à nos aînés et au personnel soignant (8h30-9h30 et 15h30-16h30). 
Les aînés peuvent disposer d’une aide pour faire les courses. Se munir d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif professionnel pour les personnes prioritaires. Contact : 03.21.67.54.22

Lidl – 36 Rue Henri Barbusse : Ouvert du lundi au samedi (8h30-19h). Contact : 0 800.90.03.43

Carrefour Contact – 21 Rue des Fusillés : Ouvert du lundi au samedi (8h-18h) et le dimanche (9h-13h). Un créneau 
est réservé aux personnes de +65 ans, aux femmes enceintes et personnes en situation de handicap (du lundi au 
samedi de 8h à 9h30) avec livraison possible avec un minimum d’achat de 30€. Un “drive piéton” est également mis 
en place, soit en déposant votre liste de courses en magasin, soit par téléphone, soit via la page Facebook. Favoriser 
le paiement par CB afin de manipuler le moins de monnaie possible. Contact : 03.21.76.65.29

PRESSE

Tabago – 20 Rue du 11 Novembre : Ouvert lundi, mardi, mercredi, vendredi (7h-18h), le samedi 
(7h30-18h) et le dimanche (8h-12h). Contact : 03.66.07.18.81

Café de la Mairie – 33 Rue des Fusillés : Ouvert du mardi au samedi (8h30-11h).  Contact : 
03.21.20.29.01

Maison de la presse - 52 Rue des Fusillés : Ouvert du lundi au samedi matin (8h-12h) ; fermé le 
samedi après-midi ; du lundi au vendredi après-midi (14h-17h) et fermé le dimanche. Contact : 
03.21.20.03.03
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GARDONS LA MAIN VERTE 
AVEC «DES RACINES ET DES HOMMES»

On le sait, vous êtes déçus (autant que nous) de ne pouvoir 
assister à votre rendez-vous biannuel sur la thématique 
environnementale «Des Racines et des Hommes». Ce n’est 
que partie remise ! 

En attendant, profitez de nos conseils jardinage, tentez le 
zéro déchet et participez à notre concours de dessins. Et 
surtout portez vous bien !

ON PLANTE QUOI EN AVRIL ?

Le soleil brille et vous souhaitez consacrer un peu de temps au jardin ou à votre 
balcon. En ce mois d’avril, vous pouvez : 

- Semer des plantes aromatiques annuelles comme le persil 
- Des courges, des carottes, des radis
- Repiquer la laitue

- Planter des pommes de terre primeurs, des 
poireaux d’été, des céleris rave et le céleri à 
côtes. 

Côté verger, iI est encore temps de planter :

- De petits arbustes : groseille, cassis et 
framboise
- Des conifères et rosiers en containers
- Des fleurs vivaces, les dahlias et les bulbes 
qui fleuriront en été ou à l’automne. 
- Et surtout, n’oubliez pas de rempoter vos 
pots qui en ont besoin.

HEY MON POTE, TU ME REMPOTES ?

Rempoter c’est quoi ? C’est changer le pot d’une plante d’intérieur ou d’extérieur. Pourquoi ? Parce 
que la plante grandit, ses racines aussi et elles ont besoin d’espace et d’une terre plus riche pour se 
nourrir. Votre plante vous dira merci !

Matériel : 

- Un pot de diamètre supérieur à l’ancien contenant
- Des billes d’argile ou des graviers (facultatif)
- Un terreau adapté

Garnir le fond du pot d’une couche de billes d’argiles ou de graviers. Remplir de terreau et creuser 
un trou pas trop profond. Sortir votre plante de son ancien pot et supprimer, à l’aide d’un sécateur, 
les racines mortes ou fragilisées. Placer votre motte dans le trou du nouveau pot. Compléter avec du 
terreau. Tasser et arroser régulièrement.
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TUTO ZÉRO DÉCHET : 
ON SE LANCE DANS LE DENTIFRICE MAISON POUR ADULTES !

Ingrédients :
 
- 1/2 cuillère à soupe de bicarbonate de soude (il aide à avoir de belles dents blanches)
- 4 cuillères à soupe d’argile blanche (pour son pouvoir assainissant et anti-infectieux. Vous 
pouvez le remplacer par du blanc de meudon, plus doux)
- 5 gouttes d’huile essentielle de menthe ou de citron (pour une haleine fraîche. Le citron est 
antiseptique et bactéricide)

Procédé :

Mélangez tous les ingrédients afin d’obtenir une poudre bien homogène et conservez votre 
mélange dans un bocal à confiture par exemple. On l’utilise comment ? Mouillez votre brosse 
à dent, trempez-la dans la poudre et brossez !

Source :  ZéroDéchetAggloLensLiévin sur Facebook 

DU DÉCHET AU COMPOST 
EN UN TOUR DE MAIN !

Saviez-vous que 30% des bio-déchets 
(de jardinage ou de cuisine) sont 
compostables ? Autrefois largement 
répandue, la pratique du compostage est 
de retour plus que jamais. On s’y met tous 
car c’est écolo, sain et économique ! 

- Déchets de cuisine : mettez-les au 
compost

- Tontes de gazon : laissez-les sécher 
plusieurs jours et utilisez-les en paillis 
épais pour protéger vos pieds de fraises, 
les tomates… ou répandez-les autour 
de vos arbres afin d’éviter la pousse des 
mauvaises herbes. 

DESSINEZ LA NATURE

Afin de partager un moment d’échanges, nous avons souhaité 
créer un concours sur le thème «Dessinez la nature». Avec «Des 
Racines à la Maison», devenez acteur de la manifestation de 
manière ludique et participative.

Règles du jeu :

- Sortez les crayons, la peinture, les feutres et le papier
- Réalisez un dessin sur le thème de la nature
- Envoyez-le sur Messenger ou à communication@ville-harnes, avec 
vos coordonnées avant le 17 mai 2020

Le concours est destiné aux enfants harnésiens. A la fin de celui-ci, les dessins seront soumis au vote sur la page Facebook 
de la ville. Les trois gagnants paraîtront dans la Gazette et se verront remettre un cadeau. 

A vos crayons ! Soyez créatifs !
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UNE CENTIÈME BOUGIE POUR ALINE FIÉVET !

Habitante de la résidence autonomie Ambroise 
Croizat, Aline Fiévet a soufflé sa 100ème bougie 
le 8 avril. Portrait de cette centenaire dynamique 
qui fait bien plus jeune que son âge !

Aline Fiévet-Monvoisin est née le 8 avril 1920 à 
Montceau-les-Mines. Pupille de la Nation, elle fait 
ses études au pensionnat de Dohem, près d’Aire-sur-

la-Lys, et obtient son certificat d’études. Le 15 avril 1944, 
elle épouse Omer Fiévet, chef de gare pour les mines. Elle 
exerce, durant quelques années, le métier d’institutrice, 
et cesse toute activité salariée après la naissance de leur 
fille unique, Maryse, afin de se consacrer pleinement à son 
éducation. Veuve dès 2005, elle mène une seconde vie au 
foyer depuis février 2009. Aujourd’hui, l’écoute de la radio, 
de la musique, et les parties de belote autour d’un café avec 
d’autres résidents, qui l’apprécient pour sa gentillesse, sans 
oublier les visites très régulières de sa famille, animent son 
quotidien.
Aussi, l’équipe du foyer a tenu à marquer le coup. Des fleurs, 
dessins d’enfants, photos des résidents tenant un message 
et cartes faites maison lui ont été offertes. Le cuistot lui 
avait par ailleurs concocté son dessert préféré : une tarte 
aux framboises. De quoi passer une journée exceptionnelle. 
Encore un joyeux anniversaire Aline !

DES SÉANCES POUR UNE PRISE DE CONSCIENCE

Courant février, une quinzaine d’enfants, âgés de 4 à 17 ans, a bénéficié d’une sensibilisation sur 
l’importance d’avoir une bonne alimentation et une activité physique régulière. 

La prévention et les dépistages précoces, notamment dès le plus jeune âge, sont des enjeux majeurs de santé 
publique. C’est pourquoi le CCAS a récemment signé une convention avec l’association APRIS (Association de 
Prévention et Réduction des Inégalités de Santé).

En véritables apprentis comédiens, les bambins ont pris 
plaisir à participer aux scénettes lors d’un spectacle 
avec «Les Improvocateurs». 

Des ateliers, tout aussi ludiques que pédagogiques, 
étaient également programmés lors des vacances 
d’hiver. Une diététicienne, une éducatrice sportive, une 
psychologue et une infirmière ont proposé diverses 
animations sur la thématique tout en prodiguant 
quelques conseils. 

Un projet, financé par la CPAM via le Fonds National de 
Prévention d’Education et d’Information Sanitaires, qui 
a permis à tous d’échanger avec des professionnels et 
de s’inscrire dans une démarche de santé active. L’odorat au cœur de l’éducation
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ÇA ROULE TOUJOURS POUR LE CAR SENIORS

Maintenir le service Car Seniors durant le confinement 
était indispensable. Avec quelques précautions, nos 
aînés peuvent continuer à faire leurs courses ou aller à 
des rendez-vous médicaux.

Simone Fournier, utilisatrice régulière âgée de 82 ans, nous 
explique : «Je n’ai plus de voiture. Je prends toujours la 
navette». 

Cette harnésienne espérait, comme de nombreux seniors, pouvoir 
encore bénéficier de la gentillesse des «messieurs charmants» du 
CCAS qui les emmenaient régulièrement à leur rendez-vous. 

Bien entendu, la municipalité a décidé de maintenir ce service 
mais quelques précautions sont de rigueur. Il n’y a qu’un passager 
par voyage et il doit porter des gants et un masque, tout comme 
l’agent assurant le transport. Ce dernier est le seul autorisé à ouvrir 
et fermer la portière. De plus, chaque jour, le car est entièrement 
désinfecté. 

«Je vais faire mes courses et j’ai de nombreux rendez-vous médicaux. 
Je suis contente que ce soit maintenu. C’est bien pratique !».

LA VIE CONFINÉE DES RÉSIDENTS DU FOYER

Quelques initiatives ont vu le jour au sein de la résidence autonomie Croizat, permettant à nos 
aînés de garder la pêche en cette période de crise sanitaire.

Les familles étant invitées à limiter très fortement leurs visites, l’équipe continue de veiller, avec la plus grande 
attention, sur les résidents. Des contacts et échanges réguliers, par voie téléphonique ou via la messagerie 
électronique, permettent ainsi de rassurer leurs proches.

Du côté des activités, des jeux de mémoire, du coloriage ou encore 
des cahiers de jeux en tous genres (mots croisés, sudoku…) leur sont 
distribués et permettent ainsi de passer le temps.

De plus, afin de prendre l’air et de profiter des rayons du soleil, 
les résidents se promènent dans l’une des deux courées, tout en 
respectant les gestes barrières.

Enfin, les liens avec le Relais Petite Enfance notamment, sont 
maintenus grâce aux nouvelles technologies. Aînés et enfants 
s’envoient régulièrement des dessins et petits mots, par photos 
interposées.

Habitués à fêter Pâques, cette année, cette célébration avait une 
saveur différente pour nos aînés. Cependant, le chef cuistot leur avait 
concocté un plat spécial et chacun s’est vu remettre une boîte de 
chocolats, dont les vertus seront appréciées de tous en cette période. 
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Certes, la période que nous vivons est déroutante 
pour chacun. Cependant il ne faut pas pour autant 
en oublier les bonnes manières, celles qui nous 

font vivre dans une commune appréciée pour sa qualité 
de vie, la solidarité et le civisme de ses habitants ! 

Il s’avère que des dépôts sauvages d’ordures ont été 
constatés dans la commune et la Mairie ne saurait tolérer 
ces comportements. La crise sanitaire n’est pas un 
prétexte pour oublier les règles élémentaires de propreté 
qu’il incombe à chacun de respecter !

En cas de non respect de ces consignes et après constat 
du dépôt sauvage d’ordures, les agents de la Police 
Municipale procéderont à des verbalisations comme c’est 
actuellement le cas. 

Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de 
déchets sur la voie publique est puni d’une amende 
forfaitaire de 68 euros, à condition de payer immédiatement 
ou dans les 45 jours suivant le constat d’infraction (ou 
l’envoi de l’avis de l’infraction) ou de 180 euros si les 68 
euros ne sont pas payés dans le délai de 45 jours. 

Si vous ne payez pas/contestez l’amende forfaitaire, 
le juge du tribunal de police sera saisi. Le juge pourra 

notamment décider d’une amende de 450 euros maximum 
ou, si vous avez utilisé un véhicule pour transporter les 
déchets, d’une amende de 1500 euros maximum, ainsi 
que la confiscation du véhicule.

Pour rappel, les collectes des ordures ménagères et des 
emballages ménagers recyclables sont maintenues. 

Suite à la fermeture des déchetteries et à la suspension des collectes des déchets verts et 
encombrants, de nombreux dépôts sauvages d’ordures ont été constatés dans la commune. 
Des sanctions ont été prises. Ces comportements ne doivent pas se reproduire !

HALTE AUX DÉPÔTS SAUVAGES D’ORDURES !

EN CHIFFREs

68 €
amende forfaitaire en cas d’infraction

180 € amende majorée en cas de non paiement 

450 € amende maximum devant le juge du tribunal de police



REGARD SUR LE PASSÉ

Avec les Amis du Vieil Harnes

Le 20 janvier 1942, à  Wansee, dans la banlieue 
de Berlin, se réunissait une conférence  
ayant pour objectif de préparer et de planifier 
l’extermination des Juifs d’Europe, décidée, 
peu avant,  par Hitler et ses acolytes.

En France, le 27 mars de cette même année, à  
Compiègne, le premier train de déportés  avec plus 
de mille déportés à son bord prend la direction de 

Auschwitz. Quatre mois plus tard, au Vel d’hiv, à Paris, 
les 16 et 17 juillet, ce sont plus de 13 000 personnes qui 
seront arrêtées et acheminées elles aussi vers Auschwitz 
avec l’appui des autorités de Vichy.

En Belgique, d’août à septembre des rafles sont opérées 
et  c’est ensuite dans le Nord, à Lens et dans ses environs, 
que  le 12 septembre, vers 3h du matin, la gendarmerie  
allemande aidée de policiers français arrêtent brutalement 
528 juifs d’origine polonaise qu’elle rassemble  sur la place 
du Cantin. Parmi eux, il y a trois  habitants de Harnes  
qui  seront entassés, peu après, comme les autres, dans 
un train qui rejoindra Lille puis la ville de Malines. Là, ils 
retrouveront un convoi de 520 Anversois raflés comme 
eux. 

Au total, ce sont 1048 personnes qui seront conduites à  
Auschwitz. Seuls 12  femmes et 16 hommes  rentreront 
dont  Simon Weitz°, Harnésien, qui avait été démobilisé 
après s’être engagé dans les  RMVE°° en mai 1940.                                                                            

Grâce au témoignage de celui-ci, nous savons mieux 
ce qui s’est passé : « J’ai été arrêté à mon domicile rue 
du marais, en même temps que les Loja et Bella Mandel 

demeurant grand-rue. Nous avons été parqués à la 
Kommandantur de Lens jusqu’à l’arrivée d’un train en 
gare de Lens contenant des Juifs arrêtés à Douai. Partis 
d’abord à  Lille,  on nous conduisit ensuite en Belgique au 
camp de Malines. Nous y sommes arrivés le 12. Dans ce 
camp, on nous fouilla et on nous enleva tous nos biens.

Le 15 septembre, un convoi formé à Malines  nous 
emmena directement à Auschwitz. Le 19 septembre, une 
rapide sélection décida sur le champ et  sans rémission 
possible du  sort de chacun ; les SS nous séparèrent en 
deux groupes : à droite, les hommes jugés aptes au travail, 
à gauche, les femmes et les enfants peu robustes destinés 
à une fin immédiate.    
               
Aussitôt, ils furent dirigés vers les chambres à gaz puis 
leur corps furent  brûlés. Quant à moi, Simon j’étais jeune 
alors et robuste, je fus donc jugé apte au travail échappant 
ainsi à la chambre à gaz, cependant je n’étais qu’en sursis 
car j’étais condamné à plus ou moins long terme à une 
mort lente par la faim ou la maladie… Heureusement, les 
armées alliées sont  arrivées. Quant à moi, j’ai été libéré en 
avril 1945. Mais les Mandel avaient péri ;  leur seul crime : 
être Juif.»

° Simon Weitz (1904-1987) : arrivant de Pologne en 1929,  
il est  embauché aux Mines à Harnes aux Fours à coke. 
Arrêté en septembre 1942, il reprendra son travail en 
novembre 1945. 

°° RMVE : Régiment de Marche Volontaires Etrangers

DÉPORTATION DE PERSÉCUTION

Simon Weitz (debout, deuxième en partant de la droite) sur son lieu de travail

23



INFOS PRATIQUES

N°344 Avril-Mai 202024

ETAT CIVIL

Naissances : Lyam HERZEL, né le 14 février 2020 - Youssef IDBOUKDIR, né le 16 février - Yannis LECOCQ, né le 18 février 
- Tyana CHOQUET, née le 23 février - Anaëlle LOZÉ, née le 20 février - Enael JANSON, né le 26 février - Lila LAMGHARI, 
née le 26 février - Sayfana RAMDANI, née le 1er mars - Léana LEGRU, née le 3 mars - Nour ISMAÏLI-ALAOUI, née le 3 
mars - Liyah WILLEFERT, née le 4 mars - Layna LÂMER, née le 5 mars - Lydia BRAILLY, née le 8 mars - Tobias MAIRESSE, 
né le 12 mars - Louka LAUPIES NIEWIADA, né le 11 mars - Jade DUBRULLE, née le 13 mars - Anna ANTHIERENS, née 
le 14 mars - Violette DUCHENNE, née le 14 mars - Zéenalya PUHSE, née le 21 mars - Elhyne THUILLIEZ, née le 19 mars 
2020 - Énael LEMERRE, né le 24 mars - Lucenzi LECOCQ, né le 12 mars - Robin BRYCHE OSSART, né le 17 mars - 
Ambre LECOCQ, née le 20 mars - Maxence DETIENNE, né le 21 mars - Eléonore DESTAEBEL, née le 29 mars.

Décès : Pascal MARTINEZ, 64 ans - Christiane CARON épouse de Jean MATYJASZCZYK, 64 ans - Hélène MARKOWIAK 
veuve de Edmond ZARADNY, 91 ans - Stéphanie NIZNIK veuve de Henri PIEGZA, 95 ans - Thérèse SOLTYSIAK 67 
ans - Joseph SZYDLOWSKI, 81 ans - Serge MATIFAS, 63 ans - Philippe LEMAITRE, 63 ans - Eugénie MILARET 95 
ans - Victoria COSSART, 90 ans - Roger GRENIER, 71 ans - Monique HENRY veuve de Alfred DRUELLES, 85 ans - 
Alain AECKERLE, 56 ans - Gaston VAN CAMP, 82 ans - Serge GABRIELS, 79 ans - Pascal MARQUANT, 59 ans - Henri 
KWIECIAK, 73 ans - Jean SZYMKIW, 82 ans - Renée RENWER veuve de René BAILLIEZ , 89 ans - André MASSART, 85 
ans - Martine NEJMAN veuve de Edmond CHMIELEWSKI, 63 ans.

PERMANENCES DES ÉLUS
Jusqu’à nouvel ordre, les permanences avec les élus sont suspendues.  Il vous est néanmoins possible de les contacter en 
remplissant le formulaire disponible sur le site Internet, à l’adresse suivante : https://www.ville-harnes.fr/site/prendre-un-rdv/

CONCILIATRICE DE JUSTICE
Jusqu’à nouvel ordre, les permanences avec la conciliatrice de justice sont suspendues.

DEMANDE DE MARQUAGE D’UN EMPLACEMENT RÉSERVÉ 
AUX PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE

Désormais, si vous souhaitez faire une demande de place de stationnement pour personnes à mobilité réduite, 
un formulaire est disponible sur le site Internet de la ville, rubrique «Services 24h/24» ou en format papier en Mairie, 
au CCAS, au service technique ainsi qu’à la Police Municipale. Le dossier vous permettra de connaître la procédure à 
suivre ainsi que les pièces justificatives à fournir. Informations : Police Municipale au 03.91.84.00.90.

Les bâtiments publics, y compris la Mairie, sont actuellement fermés au public. 

Numéros utiles :  

Mairie : 03.21.79.42.79 - CCAS : 03.21.69.81.79 - Police Municipale : 06.76.77.15.89
Astreinte Service Technique : 06.73.86.06.54 - Astreinte Elu : 06.73.86.06.48

Les défilés prévus fin avril et début mai sont annulés. Des gerbes seront néanmoins déposées 
et des prises de paroles diffusées sur le site Internet de le Facebook de la ville.
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